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COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

ANNÉE 1993 

19 mai 1993 

AFFAIRE RELATIVE AU TIMOR ORIENTAL 

(PORTUGAL c. AUSTRALIE) 

ORDONNANCE 

Le Président de la Cour internationale de Justice, 

Vu l'article 48 du Statut de la Cour et l'article 44 de son Règlement, 

Vu l'ordonnance du 19 juin 1992 par laquelle la Cour a fixé au 
le' décembre 1992 et au le' juin 1993 les dates d'expiration des délais pour 
le dépôt, respectivement, de la réplique de la République portugaise et de 
la duplique du Commonwealth d'Australie; 

Considérant que la réplique du Portugal a été dûment déposée dans le 
délai fixé; 

Considérant que, par une lettre datée du 26 avril 1993, l'agent de 1'Aus- 
tralie a demandé que la date d'expiration du délai pour le dépôt de la 
duplique soit reportée au lerjuillet 1993; 

Considérant que l'agent du Portugal, consulté conformément au para- 
graphe 3 de l'article 44 du Règlement de la Cour, a indiqué par une lettre 
du 14 mai 1993 que son gouvernement n'était pas opposé à la demande de 
l'Australie, 

Reporte au lerjuillet 1993 la date d'expiration du délai pour le dépôt de 
la duplique du Commonwealth d'Australie; 

Réserve la suite de la procédure. 
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Fait en anglais et en français, le texte anglais faisant foi, au Palais de la 
Paix, à La Haye, le dix-neuf mai mil neuf cent quatre-vingt-treize, en trois 



exemplaires, dont l'un restera déposé aux archives de la Cour et les autres 
seront transmis respectivement au Gouvernement de la République 
portugaise et au Gouvernement du Commonwealth d'Australie. 

Le Président, 
(Signé) R. Y. JENNINGS. 

Le Greffier, 
(Signé) Eduardo VALENCIA-OSPINA. 


